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CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA.
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Loi modifiant la Loi sur les pénitenciers.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
■ la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le paragraphe (3) de l’article 4 de la Loi sur les 
pénitenciers est abrogé.

2. La présente loi entrera en vigueur le jour fixé par 
proclamation du gouverneur en conseil.


